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JUSTICE CIVILS. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. Arny. ) 

Audience du 24 août. 

Un long intervalle s* est écoulé depuis le compte que nous avons 

vendu des plaidoiries de M
e

 Plougoulm et de M
e

 Mauguiu' dans le 

procès eu séparation de corps entre les sieur et dame L... ( Voyez la 
Gazette des Tribunaux du 4 août. ) 

M- de Broë , avocat-général , a rappelé succinctement les faits de 

celte cause. « Le 26 jauvier 18 26 , a-t-il dit , le sieur L... , médecin , 

é )onsa la demoiselle L... Il paraît que des dissensions graves, soit 

entre le mari et les païens de la jeune femme, soit entre les deux 

époux ne tardèrent pas à s'élever; car le 12 juin de la même année, 

fit présentée par la dame h... une requête en séparation de corps, et 

le u3 janvier 1827 fut rendu le jugement qui admet la preuve des 

fart» par elle articulés. C'est de ce jugement qu'appel a été interjeté 

par le sieur L... • , • T, 

M. l'avocat-général expose les moyens respectifs des parties. Du 

côté du mari, on soutient que les païens seuls de la jeune femmesont 

les auteurs du procès. L'espérance qu'ils avaient conçue de retenir 

près d'eux leur fille ayant été déçue, ils ont excité la demande en sé-

paiation que la femme se garderait bien de soutenir, si elle était 

maîtresse de ses actions. La meilleure preuve , c'est que le mari en 

a constamment appelé à elle-même de ses poursuites juridiques, 

et qu'il avait essavé de lui foire subir un interrogatoire sur faits et ar-

ticles. Le mari appelle aussi l'intérêt de la Cour sur l'enfant né dans 

ces tristes conjonctures, et qu'il n'a pas même eu te bonheur de rece-
voir à sa naissance. 

De son côté , la femirre a soutenu qu'elle agissait librement, et 
nié tous les faits de réconciliation qu'on lui opposait. 

Examinant d'abord les faits denéeonciliation prétendue , M. l'avo-

eat-géuéral écarte celui qui est tiré de ce qui s'est passé devant M. le 
président du Tribunal civil. « Nous n'avons pas besoin , dit-il , de 

rechercher si dans les émotions- fort naturelles d'une jeune femme 

placée en face du magistrat qui lui parle au nom de la morale et de 

la loi , la dame L... n'aurait pas consenti à recevoir i'anneau nuptial 

queson mari lui présentait, à dessein peut-être de s'en faire un moyen 
de réconciliation. 

«Il faut croire que le magistrat lui-même n 'a pas considéré cet acte 

eomme une expression légale de renonciation à l'action , puisqu'il a 

rédigé à l'instant même l'autorisation de poursuivre, motivée en 

ces termes : « Attendu que nous n 'avons pu parvenir à réconcilier les 

«époux.» Il faudrait donc admettre sur des faits autécédeus une 
preuve contre le procès-verbal , ce qui n'est pas possible. 

» Une lettre de la daine L.... à une dame de ses amies, et où il est 

question de l'empire que ses païens exercent sur elle , pourrait être 

d'une grande influence, si cette lettre était produite en original; 

mais ce n'est qu'une copieque le sieur L... lui-même aurait prise sur 

l'original et qu'on lui aurait confiée quelques instans. Cette copie est 

déniée; on ne peut donc en tirer aucun argument. Le fait de l'envoi, 

par la jeune dame à son mari d'une bourse faite par elle-même est 
aussi dénié , et l'on n 'en rapporte aucune preuve. » 

M. l'avocat-général passe a l'examen de ce qu'on a appelé impro-

prement le fond , et qui est de savoir si les faits articulés sont perti 
n'ns et admissibles. 

La dame L.... reproche à son mari de lui avoir imputé des liaisons 

adultérines et même incestueuses. Il l'accusa un jour de fréquenter 
des jeunes gens qui logeaient sur le même ca»ré et lui dit : «Tu es née 

dans cette maison , tu t'y es mariée et tu y as commis un crime.» Une 

"une fois, il prétendit que la servante devait connaître les intrigues 

de sa maîtresse et lui demanda à ce sujet des explications. Il entraî-

na ensuite sa femme dans les enviions du Palais-Iioyal , lui adressa 

chemin faisant les plus grossières injures, et déclara que si elle était 

f "ceinte , ce n'était pasdeses œuvres. C'était à son frère aîné qu'il 

imputait cette paternité; il lui dit un jour qu'il la ferait périr avec 

•
,on

 P de frère , et qu'en sa qualité de médecin il trouverait bien 

des moyens pour n 'être pas découvert. Dans la dernière scène qui a 

amené le procès, la dameL.... s'étant approchée de son mari pour 

1 embrasser, il la repoussa rudement en disant: « Vous êtes bien 
hardie de {n'apporter les restes des autres. » 

Ce sera à l'enquête et aux dépositions des témoins à faire connaître 

*' ces faits sont vrais ou faux. En conséquence , M. l'avocat-général 
wuclut à la confirmation pure et sunple du jugement. 

La Cour , sans se retirer dans la chambre du conseil , a prononcé 
Ôil ces termes : 

En ce qui tonche la fin de ndn-recevoir résultant de la réconciliation : 
Considérant qu'il ne résulte aucun indice suffisant de ces faits ; en ce qui 

touche le fond , adoptant les motifs des premiers juges , la Cour a mis et met 
l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE ( \" chambre); 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du i!\ août. 

Affaire du testament de M. Jacquinot ( voir la Gazette des 

Ti'ibunaux des 4 et • 1 août. ) 

N. Bernard , avocat du Pioi , a porté la parole. 

« C'est toujours une question grave , dit-il , que celle de la validité 

On dé la nullité des dispositions testamentaires; il est toujours dif-

ficile de concilier l'in'téiêt des familles avec cequ'ade sacré la volonté 

des niourans, la liberté de disposer avec les bornes que le législateur;! 

cru devoir y mettre. A cet intérêt ordinaire vient sé joindre ici celui 

que font naître des circonstances particulières et peu communes. Les 

héritiers Jacquinot reprochent aux défendeurs de n'avoir accepté le 

legs dont ils sont l'objet que pour l'employer en bonnes œuvres sous 

l'influence de l'esprit de charité. Leur demande , il faut l'avouer;, 

sous ce rapport et au premier aperçu , paraît peu favorable ; mais 

ce n'est pas au premier aperçu , Messieurs, que vous jugez les cho-

ses; vous ne vous arrêtez pas à ia première pensée qui vous frappe, 

vous allez plus loin; vous ne von. contentez pas de voir la fin, vous 

examinez aussi les moyens; vous n'approuvez , quelque soit le but , 

que des voies légitimes , et pour vous il n'y a de voies légitimes que 

celles qui sont permises par ia loi. Tels sont les principes qui vous 

guident , et qu'on ne s'y trompe pas , ils sont aussi dans l'intérêt de! 

la morale et de la religion; car si la religion ou la morale ne défend 

dent pas spécialement chacune des actions qui sont défendues par les 

lois , tout ce que défend la loi est par cela seul défendu par la morale 
et par la religion , qui ordonnent de lui obéir. » 

Api es cet exorde, M. l'avocat du Roi rappelle les faits de la cause 

et les principaux moyens des parties. Il entre ensuite dans la discus-
sion dont nous allons donner T'analyse. 

Sur le moyen tiré de la captation et suggestion , M; l'avocat du 

Roi rappelle la discussion à laquelle il s'est livré dans l'affaire Fa-

vancoutt contre Descoutures. Ce moyen de nullité n'existe plus dans 

nos lois; en effet la captation ne renferme ni dol ni fraude et alors ce 

n'est rien; ou bien il y a dol ou fraude, et alors c'est le dol où la fraude 
qui sont des moyens de nullité et non pas la captation ou la sugges-

tion. Eu fait, et dans la cause, il n'y a eu ni dol ni fraude de la part 

des légataires; il y a plus, on ne peut pas même leur 'reprocher la 

captation simple; car d'un côté tout démontre qu'ils n'ont rien fait 

pour appeler sur eux les libéralités du testateur, et de l'autre, la vie 

toute entière et les seutimens de M. Jacquinot lui même déposent 

qu'il n'a pas dùavoird'autre volonté que ceilequi est renfermée dans 

son testament. C'est donc à tort que le jeune défenseur des héritiers 

s'est abandonne à des déclamations inutiles à ce sujet. Le talent dont 

il a donné des preuves telles qu'elles font concevoir les plus belles 

espérances, gagnera beaucoup encore, nous n'en doutons pas, s'il s'ap-

puie sur plus de travail et s'il s'impose plus de mesure à l'avenir. 

Sur le second moven tiré de ce que la disposition renfermerait un 

fidei-coimnis prohibé, M. l'avocat du Pioi examine d'abord quel fidéi-

commis est valable et quel fîdéi-commis est nul. Il se livre sous ce 

rapport à une savante dissertation sur les lois romaines, l'ancienne 

jurisprudence et notre loi nouvelle, et il arrive à ce résultat que si 

un fidéi-commis formellement exprimé dans un testament en faveur 

d'une personne certaine et capable doit être exécuté, un fidéi-com-

mis tacite est nul et emporte avec lui la nullité de la dispositiou 

principale comme faite à personne incertaine et probablement inca-

pable. Il fait observer que s'il y a fidéi-commis dans l'espèce, ce sera 

nécessairement uli fidéi-commis tacite j puisqu'il n'y en a pas trace 

dans le testament, d'où il suit que dans cette hypothèse le legs tout 

entier serait nul, et il entre ensuite dans l'examen de la question de 
fait : le testament de M. Jacquinot renferme-t'il un fidéi-commi»?' 

Pour établir le fidéi-commis, les demandeurs présentent l'interroga-

toire et ils offrent de compléter leur preuve par une enquête. Ils 

n'ont pas de commencement de preuve par écrit, il est vrai; mais ils 

sont dans une position telle qu'il leur a été dans l'impossibité de se 

procurer une preuve littérale des faits qu'ils allèguent; ils sont doue. 



( ra46 ) 

recevablej à offrir des présomptions et admissibles à la preuve testi-

moniale. Restent donc ces deux questions : Les présomptions sont-

^e.les suffisantes? Les faits articulés sont-ils pertiiicus? 

M. l'avocat du Roi parcourt les diverses présomptions qui résul-

tent de l'interrogatoire. 
« Il n'y avait pas , dit-il , de relations d'amitié entre le testateur et 

les légataires; ils se voyaient rarement et n'avaient aucun rapport 

intime, Il est possible que M. Jacquinot eut pour les défendeurs 

une juste estime; mais un sentiment d'estime ne paraît pas un motif 

suffisant pour préférer des étrangers à s'a famille. Dans ces' circon-

stances, on trouve ordinairement quelque chose de plus vif que l'es-

time , et l'expérience nous dit qu'on ne dépouille ses parens au profit 

d'autrui que par un entraînement impérieux vers cclui-qu'ou gra-

tifie. Or, quel a pu être l'impulsion irrésistible qui ait poussé 
de parens qu'il 

société pour des œuvres charitables et qu'ils se sont concertés 
que leurs bonnes œuvres se continuassent après eux. 

Ces faits qui, suivant M. l'avocat du Roi, constituent des pré-

M. Jacquinot à disposer de sa fortune au pr 

aimait? Sa vie toute entière est là pour nous répondre que ses sen 

timens religieux ont pu seuls triompher dans son cœur des affec-

tions de famille; et si nous ne nous trompons pas, sa charité n'a pas 

dû se contenter d'espérances incertaines; à nous ne nous trompons 

pas, il a eu la certitude , eu rédigeant son testament, que ses léga-

taires ne recueilleraient pas pour eux et que ses intentions seraient 
remplies. Cs n'est là qu'une présomption sans doute , niais elle est 

grave et elle n'est pas seule. 

» Deuxième présomption : La possession en commun par les trois 

légataires de tous les objets légués. 

» Ou pourrait concevoir la possession commune des immeubles 

l'intérêt bien entendu des trois légataires pourrait même l'exiger; 

mais pour le mobilier, quel intérêt les légataires peuvent-il avoir à 

rester dans l'indivision? C'est , dit-on , qu'ils ont destiné le produit 

du legs à de bonnes œuvres. Mais- de-deux choses l'une : ou ces bonnes 

œuvres sont particulières à chacun des légataires , et dans ce cas l'in-

division reste sans motif comme sans vraisemblance; ou bien ce sont 

des bonnes œuvres à e\e:cer en commun , et la présomption qui se 

tire contre eux de ce fait reste dans toute sa force. 

« Troisième présomption : Jecrois très fermement, ditM. Chabaud, 

que M. Jacquinot ne m'a fait son légataire que pour me mettre à 

même de venir plus abondamment au secours des pauvres. Ce n'est 

pas là un aveu; mais c'en est bien près , et c'est au inoins une pré-

somption bien giave. 
» Quatrième présomption : Embarras et contradiction des ré-

ponses. 

» Nous ne discuterons pas ici l'interrogatoire; on en a déjà fai t res-

sortir ce qu'il y avait déplus frappant; d'ailleurs il passera sous vos 

yeux ; il nous suffira de vous faire connaître ici l'impression qui nous 

en est restée. Nous l'avons lu plusieurs fois, toujours avec attention; 

les réponses nous ont paru ambiguës , évasives ; nous n'avons pas 

trouvé dans l'ensemble ce caractère de naturel et de franchise qu'a 

toujours un sincère hommage rendu à la vérité. Nous n'avons pas 

été le jouet d'une illusion, et l'illusion contraire était plus à craindre 

pour nous; les interrogés auraient évité de dire la vérité toute en-

tière et il suivrait de la que la vérité ne serait pas dans leurs inté-

rêts. 
» Cinquième présomption: Deux des légataires ont refusé de ré-

pondre à une question . Que ne peut-on pas induire de ce refus? C'est, 

a nos yeux, une véritable offense à la justice,. C'est un principe bien 

dangereux que celui d'après lequel M. Gravier se croit dispensé de 

répondre à la justice eu son âme, et conscience, et cela, dit-il, parce 

que pour sa conscience il n'en doit compte qu'à Dieu et à ses minis-

tre^,. , ': .: . 

"Qu'il nes'abuse pas sous un prétexte vain de religion. Sa doctrine 

est aussi contraire à la religion qu'à la loi. Rendez à César ce qui est 

à César, voilà l'un des principes les plus sacrés que la religion eu-

seigue. Eh bien , n'appartient-il pas à César de rendre la justice par 

ses organes légaux? N'appartient-il pas à César de connaître la véiité 

qui est le plus ferme appui de son trône? N'appartient-il pas à César 

de la rechercher par tous les moyens , et pour y a-triver, d'interroger 

les consciences; et si tous ces droits , Messieurs , appartiennent à 

César, s'il vous les a délégués, n'est-ce pas refuser à César ce qui 

appartient à César, que de refuser de répondre lorsque vous interro-

gez? Et pourquoi donc ne pas répondre?Si la vérité doit vous être fa-

vorable , pourquoi cette offense gratuite? Et si elle doit vous nuire , 

combien n'ètes-vous pas coupables , vous qui par votre silence expo-

sez les magistrats à rendre une sentence injuste ! Le refus de répon-

dre en votre âme et conscience peutnous faire concevoirdes soupçons 

bien fâcheux.Le magistrat vous a fait pl usieùrs questions, vous lui avez 

répondu; voilà que dans l'intérêt de la vérité, il croitdevoir vous deman-

der de répondre en votre âme et conscience sur une question nouvelle ; 

et .vous refusez ! Que faut-il qu'on pense des réponses que vous avez 

faites et que vous ferez encore ! Croirait-on pouvoir concilier ainsi 

son intérêt et sa conscience ? Croirait on qu'un mensonge, qui ne se-
rait pas fait en conscience, serait moins un mensonge? Comme si l'on 

ne manquait pas toujours à sa conscience lorsqu'on trahit la vérité. 

C'est à Dieu seul sans doute qu'il appartient de connaître les cons-

ciences; mais il n'a jamais défendu à lajustiçe de les iuterroger.Dira-

t-on qu'il faut distinguer entre les questions qui portent sur le procès 

et celles qui lui seraient étrangères; qu'on doit répondre aux unes , 

mais qu'on n'est pas obligé de répondre aux autres ? Nous l'accor-

dons- mais nous ajouterons que dans toutes les questions adressées 

aux légataires, il n'y en a pas une seule qui nous ait paru étrangère 

à la cause et que d'ailleurs cela ne justifierait pas l'étrange doctrine 

émise par'M. Gravier. » ' 
A ces présomptions, M. 1 avocat du Roi ajoute encore d autres cir-

constances : l'aveu fait par les légataires qu'il existe entre eux une 

souquions graves , précises et concordantes, sinon quelque chose de 

plus, suffiraient, d'après lui, pour établir qu'il existe une associa-

tion entre les légataires et que le testament contient un fidéi-commis 

en laveur de celle association , d'où suivrait la nullité du legs. Mais 

ce n'est pas tout ; l'association n'est pas limitée aux trois légataires-, 

de l'examen de quelques inscriptions sur l'état, il résulte que plu-' 

sieurs autres personnes y sout comprises et ({ne le testateur, M. Jac-

quinot lui-même en faisait partie, ce qui donne encore un plus 

grand poids à l'opinion déjà si vraisemblable qu'il n'a réelle-

ment disposé qu'en faveur de l'association, dont les légataires étaient 
les représenta ns à ses veux. 

Si les présomptions déjà acquises ne suffisaient pas aux yeux du 

Tribunal, M. l'avocat du Roi pense que les héritiers Jacquinot de-

vraient être admis à la preuve des faits par eux articulés et qu'il re-

garde comme pertinens. 

« Mais vous n'aurez pas besoin de ce surcroît de preuve, dit le 

magistrat en terminant; vous annulerez un legs évidemment destiné 

à une association secrète qui, de quelque nature qu'elle soit, jansé-

niste, charitable ou philautropique , ne peut être qu'une source d'in-

quiétude pour la société. Votre jugement, en faisant justice à cha-

cun , donnera encore une grande et utile leçon. On saura qu'il ne-

suffit pas de vouloir faire le bien; que tout bon citoyen, tout chré-

tien véritable doit encore, pour atteindre un but généreux, em-

ployer les voies légitimes; que suivant la raison, la morale et la re-

ligion, il n'y a de voies légitimes que celles qui sont autorisées par 

la loi, et si à l'avenir parmi les gens de bien il s'en trouve quelqu'un 

qui , sans arriéré-pensée, .-aï.s esprit de secte ou de parti, sans autre 

but que la bienfaisance, veuille perpétuer après lui ses bonnes œu-

vres, il les mettra sousia surveillance de l'autorité publique, qui 

seule peut leur assurer une exécution utile et durable. » 

La cause est remise à huitaine pour la prononciation du juge» 

ment. 

CRIMIISÎJOILJLIÏ. 

COUR DE CASSATION. — Audience du -i\ août. , j 

( Présidence de M. le comte Portalis. ) 

Pourvoi d'Uibacli. 

M" Emile Martin , nommé d'office pour soutenir le pourvoi , a d'a-

bord demandé à la Cour qu'elle voulût bien ordonner un interlocu-

toire pour vérifier si parmi les 30 jurés maintenus sur la liste défini-

tive notifiée à l'accuse , et sur lesquels ont été tirés au sort les i i ju-

rés qui ont coopéré à sa condamnation , il ne s'en trouvait pasqueU 

qu'un qui n'aurait pas été porté sur la première liste des (io jurés, 

envoyée par le préfet du département au président de la Cour d'as-

sises. Car si le nomd'un des lumembresdu jury définitif ne se trouvait 

pas sur la première liste des'6o jurés , il y aurait nullité par incapa-

cité de l'un des jurés. 
L'avocat a ensuite présenté un moyen de cassation fondé sur ce 

que le résumé de l'acte d'accusation et la position des questions re-

mises au jury, portant qu'Ulbach était accusé d'un homicide commis 

volontairement et avec préméditation , il y avait là deux circonstances 

emportant chacune une peine différente, savoir, celle de ['homicide 

volontaire, et celle de la préméditation , circonstances sur chacune 

desquelles (d'après l'art. 345 du Code d'instruction criminelle) lesju-

rés devaient s'expliquer formellement; que cependant la réponse du. 

jury portait seulement : Oui , l'accusé est coupable avec la circon-

stance aggravante , et ainsi ne déterminait pas positivement laquelle 

des deux circonstances avait paru constante au jury. Or, pour que la 

peine de mort puisse être appliquée , il faut que la préméditation 

soit constante et résulte clairement de la déclaration du jury. H y a 

donc violation des art. 34» et 348 du Code d'instruction criminelle, 

et fausse applicatiou de t'ait. 3o '2 du Code péual. 

M. Freteau de Penny , avocat-général , a conclu au rejet du pour-

voi, ; ' ' ■ -, 
La Cour, attendu qu'il y a présomption légale que le» trente-six jure» ci-

traits de la liste des soixante dressée par le prélet , réunissent les conditions d& 

capacité voulues par la loi : 
Que le condamné n 'allègue aucune preuve ni même aucune présomption de 

l'incapacité de l'un de ces jurés ; 
Attendu que la volonté du commettre le fait constitue la criminalité de ce 

lait; 
' Mais qu'en déclarant l'accusé coupable, le jury avait suffisamment indiqué 

que, dans sa pensée, il avait agi volontairement; 
Qu'en le déclarant coupable avec préméditation, le jury a répondu confor-

mément à la loi ; 
Que la réponse du jury est claire , précise et concordante v 

Rejette le pourvoi. 

CO L R ROYALE DE RENNES. 

( Correspondance particulière.) 

Affaire, de l'Ami de la Charte, journal de Nantes. 

L'appel de l'éditeur de l'Ami delà Charte contre le jugement du 

Tribunal correctionnel de Nantes , qui l'a condamné à 3 mois de pri-

son et à 3oo fr, d'amende, ( voir la Gazelle des Tribunaux des 5 et 

ig août) a été jugé le 20 août par la Cour royale de Rennes, (1" 



SUPPLÉMENT de la gazette tirs Tribunaux dit amit itU 

1 Son 
nvl

 ivp-t-cllo par sa seule énergie a 1,1 possession oc la veyUé 

Lien l'homme n'est-il que l'enfant de la tradition et du langage 

intelligence livrée à elle-même, privée de communication et d'ap-
pui , n'est-elie nécessaircmentqu'iiicertitude et ténèbres:' 

» Déjà, quand la civilisation jetait au sein de la Grèce ses premiè-

res clartés, la philosophie avait indiqué ces vastes questions ; et cha-

cun aujourd'hui peut, selon son svsleme, invoquer tour-à-tour pour 

les résoudre, Platon ou Aristote, Descartes ou Bacon , Leibnitz ou 

L^cke Bossuet ouCondillac , Dcmestrc ou lloyer-Coilard. 

» Mais qui de nous, Messieurs, si sûr qu'il se croie de ses lumiè-

res , si fier qu'il soit de sou mérite personnel , oserait affirmer qu'il 

a trouvé la vérité là oii tant de génies illustres n'ont rencontré que 
des abîmes? 

« La circonspection et le doute , voilà cequi seul , en ces matières , 

convient à des esprits sages , et je sais bien d'avance une quelle que 

puissent être les opinions philosophiques de chacun de vous, il n'en 

est aucun qui osât asseoir une décision irréparable sur des convictions 

si chancelantes. ■ - ' l 
» Ainsi, Messieurs, je puis donc négliger des théories métaphysi-

ques dont ma cause n'a pas besoin. Je veux môme, sans examen, con-

céder au ministère public qu'un sourd-muet, sans instruction, pos-

sède les notions du bien et du mai , de l'ordre et du désordre moral , 

et j'examine, dans cette hypothèse, si l'atteinte qu'il aurait portée à 
la propriété, est digne de la vengeance des lois. 

» Il ne faut pas avoir réfléchi beaucoup, Messieurs, pour savoir 

que sous le rapport de la moralité des hommes , les situations sont 

beaucoup , et qu'en général , la conduite de chaque individu , n'est , 

si j'ose ainsi parler , que la conséquence la plus rigoureuse de sa po-

sition. Toujours , par exemple, sauf quelques exceptions j le crime 
est le résultat de la misère ou de l'ignorance. 

» Si ces principes sont vrais, avouons-le, jamais créature humaine 

fut-elle plus exposée à faillir qu'un pauvre sourd-muet , jeté , dès l'en 

tance, sans protection et sans asile au milieu de cette capitale. 

» Mais si l'on veut examiner en lui-même , le fait imputé à Fille-

ron combien ces réflexions acquièrent plus de poids encore! En ef-

fet ( il ne s'egit pas an procès d'un attentat sur ia personne d'un ci-

toyeu. Il ne s'agit pas d'un de ces actes de cruauté qui demanderaient 

vengeance au nom de la sécurité publique , quand ce ne serait pas 
au nom de la justice. 

» Non, rappelez-vous les faits; l'accusé, dont le dénuement n'est 
pas de ceux qu'il faut justifier par de» preuves, est pressé par la faim. 

Envahi il a appelé le sommeil pour calmer ses souffrances; c'est du 
pain qu'il lui faut. 

Il est nuit : tout dort, qu'importe? Comme un homme en délire il 

déserte sa couche, et long-temps il erre dans ia ci té silencieuse. Epuisé, 

mourant, l'instinct de sa conservation, ou plutôt Dieu, qui veillait 

encoie pour lui , le conduit dans un asile où il pourra apaiser le be-

soin qui le dévore , et là , comme l'oiseau cpii fond sur sa proie , il se 

jette sur lesalimeus qui s'offrent à son avidité. Quand ce festin de la 

douleur est. terminé, quelques vôtemens se présentent aux yeux du 

pauvre orphelin; il eu revêt ses membres souflraus. Troisjours s'écou-

lent. La faim a fait sentir de nouveau sou aiguillon ; l'a même scène 

se renouvelle , et l'infortuné emporte quelques objets dont le prix 

doit servir. à alléger les souffrances qui l'attendent le lendemaii: 

« Organe du ministère public, est-ce là le crime que vous pour-

suivez? Ne me Udmpé-je pas? est-ce bien pour l'expiation de pareils 

forfaits que vous invoquez les lois divines et humaines? Ah! je n'a-

buserai pas contre vous de l'avantage que me donne l'accusation mê 

me. Mais de grâce descendez un moment des hauteurs d'où vous ju-

gez l'humanité , et dites-le-moi , que devait faire celui que vous ac 
câblez de votre facile indignation? 

» Il avait faiur! il 'était nud ! Chacun fuvait la contagion de son 

malheur Fallait-il pour l'honneur des principes qu'il étouffât la 

voix de la nature et qu'il fît taire le cri de ses entrailles? Non sans 

doute, vous né le soutiendriez pas , et c'est moi qui ai mal compris 

vos paroles; elles renfermeraient un dédain trop insultant et unedé-

lision'trop amerc. Cette morale impitoyable , la vérité la désavoue. 

Que dis-je? elle serait odieuse, si elle n'apparaissait environnée des 
prestiges du talent et de toutes les illusions de l'éloquence. 

» Jusqu'ici , Messieurs , nous n'avons pas assez tenu compte de la 

position spéciale de l'accusé Filleron. Arrivons à des considérations 

plus décisives. Je le répète , Mes.-ieurs , je m'écarte entièrement de 

la thèse philosophique, etjeconcède toujours qu'un sourd-muet a la 
notion du bien et du mal, du juste ét de l'injuste, 

«Mais, prenons-y garde , ce serait une grave erreur de penser que 

pour être puni , il suffise d'avoir eu la perception du mal qu'on a 

commis , et c'est ici , Messieurs, que je vous supplie de continuer à 
la défense une bienveillante attention. 

" Si l'homme était pure raison , chacune de ses actions qui serait 

contre la règle, serait par cela même punissable. L'intelligence avant 

vu le bien , et avant suivi une route contraire , ne pourrait invoquer 

d'excuse. Dieu ne l'a pas ainsi voulu : ce n'est pas ainsi qu'il nous a 
faits. 

» L'homme est un être raisonnable; mais en même temps il est un 

être doué de sensibilité. Sensibilité, intelligence, liberté, voilà ses 

attributs. Or, Messieurs, si la raison nous pousse au bien, la sensi 

bilité nous pousse vers le mal. La liberté est là qui choisit ét donne à 
"OS actions un caractère moral. 

» Mais cette liberté ainsi placée entre deux camps ennemis, si j'ose 
m exprimer ainsi, se décidera-l-elle pour le parti de la raison, si celle 

ci n'a rien pour lutter contre l'empire des sens? Je ne veux point 

nous faire plus mauvais que nous ne le sommes eu réalité. Cepen 

dant, avouons-le, si jamais nous n'avons failli, si nous avons tou 

jours marché dans la voie droite, ce n'est pas à la raison toute seule 

que nous devons ce beau privilège. Si la religion , le! 

mille, les conseils de l'amitié n'avaient soutenu cc\l»ilî\e3fo^ 
combien de fois n'eùt-il pas fléchi dans l'orage ! 

» Mais je veux qu'avec ces secours, nous " ne nous soyft 

égarés ;cette vertu , qui n'est pas notre ouvrage , de quel droit est-

elle donc si hautaine? Quoi ! notre frère dont aucune main n'a guidé 

les pas , est tombé , moins heureux que nous , et pour cela nous re-

fusons de le recevoir à merci devant le Tribunal de n&trc sagesse! Je 

vous le demande, n'y a-t-il point là plus de cruauté encore que de 
vanité et de présomption? , 

» Nous venons de voir combien sont faibles et incertaines le::- lu-

mières de la raison, si elles lie se fortifient et ne s'épurent par les 

leçons de la morale sociale. Mais c'est toujours en prenant pour point 

de départ, nous mêmes tels que l'éducation nous a façonnés , què 

nous, raisonnons ainsi. Je vais plus loin , et j'admets que notre rai-

son seule , livrée à eilcmiême, suffise pour éclairer notre liberté; 

S'il en est ainsi , c'est sans doute parce qu'en nous recueillant devant 

Dieu , en méditant les conseils qu'il nous envove, en réfléchissant 

sur les suites de telle ou. telle direction de notre liberté, nous 

croyons apercevoir dans cet examen solitaire que d'un côté il v a 

plaisir, et que de l'autre il y a peine pour notre conscience. De là,, 

ces résolutions que nous finissons par formuler pour nous diriger 

d'après un Code moral qui est notre ouvrage. . • 

Mais ces délibérations. intérieures., sous quelles formes sc-pro-t 

duiront-elles dans l'intelligence du sourd-muet sans instruction 

Nous pouvons nous rendre compte de nos pensées , les modifier: , les 

classer, lesordouner; mais pour cela un instrument nousaétédonuc\ 

La parole est le vêtement dont nous habillons nos, idées ;. sous ce 

costume nous les avons en possession , nous opérons sur elles par là 

travail invisible de notre esprit comme le botaniste, opère ,sur les 

réalités extérieures qu'il divise , classe et coordonne. Eu un mot , la 

parole articulée ou écrite est le signe sous lequel nous rendons 

compte à nous-mêmes et aux autres de ce qui se passe dans noue 

conscience. , . - - , .-;> 

» C miment donc un sourd-muet sans instruction , c'est-à-dire .privo 

a fois de la parole articulée et de la parole écrite, pourra-t-il déii-, 

bérer si telle action est banne ou mauvaise, utile.ou nuisible? Et 

quand même ces notions viendraient jusqu'à son esprit , continent 
pourraient elles s'y fixer? 

Les objets extérieurs et sensibles se graveront dans sa mémoire 

aussi facilement et plus facilement peut-être que dans les nôtres. Ou 

:onçoit. Ce sont des images, elles frappent ses yeux et se peignent 
dans le cerveau . 

» Si , par exemple, ou exprime devant lui les gestes d'un homme qui 

escalade un mur, qui entre furtivement, il reconnaîtra dans la panto-

mime du premier instituteur de l'Europe, le fait qui a été la cause 

des poursuites du ministère public. Mais choisir à part soi, entic ht 

satisfaction de tel désir, et l'inspiration vague qui lui conseillerait de 

s'abstenir, c'est ce qu'il ne lui est pas donné de faire. Pour cela son 

esprit est dans une impuissance complète. ..... . î 

» Il aura, si vous voulez, des illuminations rapides ; mais ces éclaiiâ 

de la conscience ne feront que passer sans retour. S'il fait bien, c'est 

qu'il aura agi d'après un heureux ins'inct.; félicitez-le; car il aura 

saisi comme au passage les inspirations de Dieu. S'il fait mal , ah !. 

ne l'accusez pas; il n'est pas coupable, puisqu'il lui est même inter-
dit de délibérer. 

» En résumé, si le sourd-muet a des perceptions du bien et du 

mal , sa liberté n'est pas suffisamment éclairée pour que l'on puisse 

donner à ses actioîïs un caractère de moralité. D'une part, parce que' 

son intelligence reste pat son isolement même privée de développe-

ment et de force; d'autre part , parce que le secours de la parole lut 

étant refusé elle ignore, pour ainsi dire sa propre énergie et n'a au-
cun moyen de la mettre en œuvre. » 

Le défenseur combat ensuite les principales objections du minis-

tère public. Il s'attache surtout à démontrer que le souvenir des pe-

tites punitions qu'on a infligées à l'accusé dans l'hospice où il de-, 

meurait n'a pu être assez efficace sur son client pour le maintenir 

toujours dans la voie du bien. . ... 

« Le dirai-je! s'écrie-t il , à la place de la morale qui vient du ciel, 

vous substituez la peur qui n'inspira jamais une bonne action. Dans 

votre système il ne faut plus prêcher les peuples, il faut. les épou-

vanter et ils marcheront devant leurs conducteurs comme ces ani-

maux , en qui vous devez reconnaître aussi lè sentiment. moral., puis-

qu'ils tremblent à la vue du bâton et se corrigent sous le fouet de 
leur maître » 

Ici M. le président interrompt l'avocat en lui faisant observer qu'i l 

sort des bornes de sa cause pour se jeter dans de vaines théories , ci 

que la loi avant tracé la marche à suivre en ce qui concerne lés sourds-
muets, c'ést avec la loi qu'il faut argumenter. 

;
 - ; M

e
 Ledru répond que tous les hommes, qui ont examiné la ques-

tion , ne s'en sont occupés que sous les rapports philosophiques et il 
cite MM. Sicard, de Bonald , Degérando , etc. 

» J'ose le dire, Messieurs, reprend le défenseur , la discussion à 

laquelle je me suis livré , a porté la conviction daus vos âmes. Je n'ai 

point reculé devant un examen consciencieux des questions qui s'of-

fraient à traiter dans cette cause. Cependant je pouvais, d'un seul 

mot, repousser l'accusation. Mais il ne s'agissait pas seulement de la 

liberté de mon client , il s'agit eucore de son honneur; je ne devais 
pas le défendre par des firis de n'on-recevoir.' 

» A. présent q ie sa moralité est intacte, ét que je l'ai justifié devant 

vos consciences , je puis aborder ( et c'est par là que je termine) uu 
moyen tout légal et décisif dans la cause. 

» C'est un axiome de bon sens et un principe de droit incontesté , 

que la loi n'oblige personne si elle n'a pas été promulguée. Lcx non 
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ol'îigat tiisi promulgala. La loi , c'est la règle tracée : pour la suivre 

ii faut doue la connaîtie; eu vain existerait-elle , si je l'ignore et que 

mon ignorance ait été invincible; elle est , à mon égard , comme si 

elle n'était pas. 

» Je suppose donc que l'infortuné dont je plaide la cause a forfait 

aux lois de sa conscience, et qu'il soit coupable devant Dieu.... Peut-

on due qu'il a failli aux yeux de la loi? Non sans doute. Quand 

Dieu le jugera, c'est à lui qu'il rendra compte des inspirations qu'il 

aura méprisées; mais le tribunal des hommes est sans droit pour le 

condamner. Ce ne sont point là des subtilités : ce sont des principes 

Ê
ositifs. Ils ne sont pas d'aujourd'hui; ils sont de tous les siècles, 

coûtez ce que disait l'apôtre aux romains : Peccqtum non cogitovi 

nisi per legem : nain concupiscentiam nesciebam nisi lcx dicerel : 

non concupisces. 

» Mais dit-on, Filleron a dû voir des exécutions, des gendarmes? 

—Oui, des gendarmes c'est probable , le hazard l'eût mal servi s'il 

n'en avait rencontré quelques milliers. Mais les gendarmes est-ce 

donc comme disait mon confrère Barthe , est cela loi incarnée? S'il 

suffit d'avoir vu arrêter et emprisonner les citoyens pour avoir con-

naissance de la loi... A. quoi bon un Code pénal ? pourquoi des clas-

sifications de crimes? La tâche de l'accusation serait désormais facile. 

Elle se bornerait à prouver un' fait matériel, et cela constaté, il se-' 

rait inutile de recourir aux codes , il ne s'agirait plus que d'exami-

ner si l'accusé n'est point passé par la place de Grève, où s'il n'a pas 

rencontré la chaîne des forçats. 

» L'erreur perpétuelle du ministère publie est de considérer com-

me punissable à la Cour d'assises, tout fait que la conscience ré 

prouve. Mais ignore-t-il donc qu'il en est beaucoup qui bravent im-

punément les lois. Je choisis le premier qui s'offre a nia pensée 

Croit-on que l'ingratitude du lils qui délaisse son vieux père , n'est 

pas aux yeux de Dieu et de nous-mêmes, plus criminelle que la plu-

part des actes que le Code pénal réprime? Cependant le lils ingrat 

s'assoit-il àcôté du faussaire et du corrupteur de la morale publique? 

» Quelle anomalie, grand Dieu ! présenterait la condamnation de 

Filleron à côté d'un fait qui naguère occupait l'attention de la France 

entière! Un homme revêtu du caractère le plus auguste» a souillé les 

mains qu'il avait juré de conserver toujours chastes et saintes. Les 

vierges qué ses leçons devaient préserver du souille de la corruption , 

sout profanées à l'ombre même du sanctuaire. Le coupable est amené 

devant les juges; le fait est prouvé; le jury le déclare constant. Mais 

l'attentat n'a été commis qu'à l'aide de violence morale. La loi ne 

punit que la violence matérielle Eh bien ! la loi sera plus forte 

que l'indignation publique, et l'accusé absous solennellement n'aura 

encouru que les malédictions des hommes et de Dieu. 

» Organe de l'accusation, de grâce expliquez donc à vos concitoyens 

quelle est cette justice qui acquitte l'apostat de Benfieid et qui en-

verrait gémir dans les bagues l'infortuné Filleron ? 

v Bestent donc , et c'est là qu'en est réduite l'accusation , restent 

Messieurs, les lieux communs sur les dangers d'un acquittement. 

Que signifient donc ces prédictions sinistres dont le ministère public 

nous effraie sans cesse ! Je comprends mal ce mot intérêt gênera 1 

placé toujours à côté de celui de condamnation . L'intérêt général 

n'est-ce donc pas l'intérêt de la vérité , et , si ce qu'a dit la défense est 

vrai , je le demande , que gagnera l'ordre social à ce que Filleron 

aille commencer son éducation dans les bagnes? 

» Pour moi , ce n'est point là que j'enverrais l'accusé ni les i5,ooo 

sourds-muets répandus en France ; mais dans des écoles où ils ap 

prendraient à connaître Dieu, à l'aimer, à devenir des citoyens utiles 

aux arts et à la patrie. 

» Cependant, on croit avoir tout fait pour eux parce que le budget 

se charge de payer les frais des procès qu'on leur intente en Cours 

d'assises. Ah ! c'est vous mêmes que j'adjure ! La société a-t-elle par 

là acquitté sa dette envers des infortunés, qui sont aussi ses enfans, et 

qu'elle doit sous sa responsabilité di. .g&r et conduire? 

» Eh! quoi, lorsqu'un des membres de la grande famille meurt 

sans héritiers, la puissance publique est là qui se jette sur sa dépouilla 

pour en grossir les trésors de l'état.... Ce qu'elle fait pour un peu 

d'argent , pourquoi ne le ferait elle pas dans un intérêt bien autre 

ment sacre? Pourquoi ses mains dédaigneraient elles de recueillir 

dans leur abandon des intelligences faites à l'image de Dieu? 

» Par votre décision, Messieurs, vous inviterez la puissance publi 

que à suivre la route que la Providence lui avait tracée. Vous l'invi 

terez à répandre les lumières de la morale et de la civilisation , qui 

rassurent l'ordre social bien autrement que les flétrissures du carcan 
. et l'ignominie des cachots. 

» Cette décision, vous la rendrez ! Oui, tout me l'assure. Il y a dans 

cette affaire quelque chose qui semble annoncer qu'ici toutes les 

consciences sont d'accord. Si un sentiment de tristesse et d'inquiétude 

se peint au fond des regards, ah ! sans doute , c'est quechacun de 

nous voudrait rendre à l'accusé quelque chose de plus que la liberté. 

«L'infortuné! vous briserez les fers qui jamais n'auraient dû 

souiller ses mains; mais dounerez-vous au pauvre orphelin , un ami 

qui, au sortir de cette audience , sèche ses larmes , une mère qui le 

serre dans ses bras et le console contre son sein? 

» Du moins personne ne le maudira, et en le voyant , chacun en-
tendra au fond de sou cœur cette voix plaintive : 

Il est donc des mortels condamnés à souffrir, 
Qui n'ont pas voulu naître et qui voudraient mourir. 

M. Brisson , président, a présenté le résumé des débats. « Depuis 

quelque temps , a dit ce magistsat en (terminant , les jeunes avocat 

oubliant leurs devoirs , se permettent non seulement d'attaquer .y,,, 

mesure le ministère public dont la modération ne se dément jamais 

et les autorités qu'ils devraient respecter , mais encore de fane |
t

. 

procès à la loi elle-même. Pour nous , Messieurs , nous ne saiinôn'i 

mieux faire que de nous attacher aux intentions du législateur. » 

Après une demi-heure de délibération , Filleron a été déclaré non 

coupable. Me Ledru reçoit les félicitations du barreau et d'une foûJè 

de spectateurs. 
M. Paulmier annonce à l'accusé qu'on va briser ses liens. Mais ah 

même instant, il lui adresse une sévère réprimande et l'exhoiteà une 

meilleure conduite , en lui faisant signe qu'on l'enchaînera ; qu'où 

emprisonnera s'il s'emparait encore de ce qui ne lui appartient pas. 
Imitant les douleurs et les contorsions d'un condamné , qui subit |

a 

flétrissure , il le menace de ce châtiment terrible.... Filleron baisse 

les yeux en rougissant. 

—;a9g 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

PARIS, -iZ AOÛT. 

— M. Agicr, conseiller-rapporteur dans les deux affaires de l'abbé 

Contrafato et ries voies de fait exercées contre cet ecclésiastique, a 

décerné un autre mandat de dépôt contre le sieur Vuichond , em-

ployé chez M. Lot, agent de change, et prévenu de complicité avic 

les sieurs Mitivieret Monnerat. Cesderuiersayant fourni aujourd'hui 

chacun. 1,000 fr.de cautionnement , ont recouvré provisoirement 

leur liberté. M e Lafargue a présenté une requête pour que le sieur 

Vuichond fût admis à la même faveur. 

— Hier , «3 août , un filou a été arrêté dans la galerie du Louvre , 

au moment où il coupait le sac d'une dame ; conduit chez M. le com-

missaire de police, il a déclaré être l'auteur de plusieurs vols enn-

mis à l'exposition. 

— La nuit dernière des voleurs se sont introduits , à l'aide d'ef-

fractiou , rue Notre-Dame, chez la veuve Chafaux, marchande d'eau-

de-vie. Us ont emporté lès liqueurs fines et quelques bouteilles 

d'eau-de-vie de Cognac. 

— Le 17 août, des voleurs sont entrés par une croisée dans levés-' 

tiaire de l'Opéra , et ont enlevés quelques effets de toilette appai te-

nant à M 1U Louise Leclerc , à M lle JNoblet , et à M. Mérante. 

— Aujourd'hui figuraient sur les bancs de la G" chambre correc-

tionnelle une femme de 44 an s et un mineur de 17 ans et demi, 

prévenus d'adultère. L'épouse disait pour sa défense qu'elle avait 

sept enfans , qu'elle s'était toujours bien conduite, et que d'ailleurs 
son mari lui avait le premier donné l'exemple de l'infidélité. Le 

jeune homme niait tout; mais les faits étaient constans. La femme 

Meunier a été condamnée à un an d'emprisonnement , et le nommé 

Leriche à trois mois. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLITES. Jugemens du 1 3 août. 

Ho fmer, boulanger, barrière des Amandiers. 

Pej lieux , Philippe François , libraire , galerie Delorme , n° i3. 

Dame Gérard, marchande de nouveautés, rue Meslay , n" 5i. 

Gui gnard frère, fabricant de Bronze, rue Notre-Dame-de-Nazaretli. 

Bediu, épicier, rue des Vieux-Auguslins, n° G. 

ASSEMBLÉES DES CBÉATir.rr.ns. — Du 2 .5 août. 

8 h. Orsay. Vérifications. M. Témaux , 

juge-commissaire, 

9 h. lintheaume. Clôture. M. Lui , jn-

ge-commu-saire. 

q h. Sannier. Kemise à huitaine. M. 

Ganneron , juge-commissaire. 

9 h. Boudou et comp. Vérificat, — Id. 

9 h. Champion. Clôture. — Id. 

10 h. Hauleix. Clôture. M. Ganneron, 

juge-commissaire. 

10 h. Dauthonaj. Concordat. — Id.|i* 

10 h. Barbequière. Syndicat. M. Lopi-lia h. Labrosse- Clôtur 

not, juge-commissaire. 

10 h. Desjardins. Vérifications. 

10 h. Démarcher. Concordai. 

10 ht. tîrondelle. Clôture. 

10 h. Poulain. Syndicat. 

Id. 
-1.1. 

fa? 
id. 

11 h. Vacousiii. Syndicat. M. Flaelianl, 

juge-commissaire, 

il h. Peaucellier. Vérifications. — Id; 

11 h. Bouet. Clôture. M. Claye, juge-

commissaire. 

h. Robert ét Douzel Vérificat. — Id. 
— 1 

Du 27. 

9 h. Laplanle. Concordat. M. Lebeuf, 

juge, commissaire. 

9 Siéger. Vérifications. — Id. 

NE 1 1 kl Baudet. Vérifications. 

1 h. Fiéret Vanderlinden. Syndical 

M. Vassal , juge commissaire. 

IMPRIMERIE AIVTHKLME BOUCHER, BUE DES BONS-KNFAIN'S , N\ 3^. 



i mbre et chambre dos appels de policcconecUonneUereun.es), 

la présidence de M. Dupont des Loges , premier président. 
8
 Après le rapport fait par un de MM. les conseillers, M» Gnvard 

iid la parole. Dans une plaidoirie, pleine de force et d éclat , 1 a-
F
 ,,'t établit que l'article incriminé ne contient ni outrage envers la 

'°li
P

io i ni diffamation contre le clergé, m excitation a la haine et 

Z mépris d'une classe de personnes , dans le but de troubler la tram 

milité publique. Parcourant rapidement la brochure dont 1 article 

incriminé n'est qu'un compte rendu , il s'attache à le justifier en 

'approchant les passages poursuivis de ceux dans lesquels l 'auteur 

rend l 'hommage le plus juste et le plus mérité à la religion et aux 

prêtres vraiment pénétrés de la sainteté de leur ministère, et il sou-

tient qu'il ne peut y avoir délit dans la citation d'un ouvrage qui 

n'est ni dénoncé ni poursuivi. , . • 

M. de Rermarec, avocat-général , après avoir proclame que la li-

berté de la presse doit faiie désormais partie du pacte social de tou-

tes les nations, et que c'est le droit le plus précieux comme le plus 
cher à tous les Français, après avoir rappelé que la magistrature, cette 

colonne de nos institutions, tant qu'elle sera indépendante, est char-

gée du soin de la maintenir dans toute son intégrité, et que la ré-

pression de ces abus, exercée suivant la loi et par les magistrats, fera 

toujours un effet plus salutaire, que celle que l'on pourrait attribuer 

au caprice, aborde l'examen de l'article incriminé. 
Il écarte d'aboi d de la cause les passages en prose que le Tribunal de 

première instance avait trouvés coupables , et il réduit toute la pré 

venlion à une citation de dix vers, dans laquelle il trouve le délit de 

diffamation contre le clergé, attendu que ce passage s'applique à tous 

les prêtres , et non comme on l'a dit , aux jésuites, « dont la présence 

» dans l'état, dit M. l'avocat-général , est une infraction aux lois. 

Il soutient également que ces six vers tendent à troubler la paix 

publique en excitant à ia haine et au mépris d'une classe de person 

nés. Quant à l'outrage envers la religion , M. l'avocat-général combat 

les cousidérans du Tribunal de Nantes. Il conclut à l'infirmation du 

jugement sur ce chef, et s'en rapporte à la sagesse de la Cour pour la 

fixation de la peine. 

Me Gnvard , dans sa réplique, aprèsavoir rendu un justehommage 

aux principes proclamés par M. l 'avocat-général, sur le droit d'écrire et 

de penser , convient avec lui que la licence doit être réprimée. Il re-

produit ensuite , sous un jour nouveau , ses premiers argumens , et il 

persiste à soutenir que l 'article ne s'applique pas au clergé eu gé-

néral. , 

La Cour, après un délibéré de trois heures , a rendu son arrêt à-

peu-près en ces termes : 

Attendu que l'article incriminé, quelque répréhensible qu'il soit, ne consti-

tue pas le délit d'outrage envers la religion ; 

Considérant aussi qu'il renferme les caractères d'une diffamation envers le 

clergé, et qu'il est de nature à troubler la paix publique , en excitant au inépris 

ou à*la haine d'une classe de personnes ; 

Corrigeant et réformant, et faisant ce que les premiers juges auraient dû 

faire ; mais cependant rnitigeant la peine ; 

Condamne Victor Mangin à un mois de prison et i5o fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, (a' section.) 

( Présidence de M. Brisson. ) 

Audience du a3| août., 

Affaire du sourd-muet Filleron. 

Cette affaire, qui rappelle celle du sourd-muet Nadau , dont la 

Gazettedes Tribunaux rendit compte dans son u° du 7 juillet i8u6, 

ofliait une nouvelle circonstance qui était de nature à jeter sur les 

débats, qu'elle devait soulever, un degré d'intérêt de plus. Comme 

Nadau , Filleron est sourd-muet de naissance et il n'a pas eu part à 

cette instruction , dont le bienfait est dû au vénérable abbé de 

l'Epée, et qui a été portée à un si haut degré de perfection par ses 

successeurs M. l'abbé Sicatd et M. Paulmier, instituteur actuel des 

Sourds-Muets. Mais ce qui aggrave encore la position du malheu 

reux Filleron et le rend, s'il est possible, plus digne de pitié, c'est 

«pi il n'a ni parent, ni ami , ni état; c'est, qu'abanbonné dès sa nais 

sance, placé à l'hospice des Orphelins, il a été depuis transféré à 

nicêtre , d'où il s'était échappé ; c'est enfin qu'il s'est trouvé 

dans Paris après son évasion, isolé, sans protecteurs, sans moyer 

ce demander protection, et n'ayant, pour satisfaire le plus impé-
r 'eux des besoins , que la pitié de quelques sourds-muets comme 
lui. . . ■ , , 

U'est dans ces circonstances qu'il s'est rendu coupable de vol. Ce 

^'olapeu d'importance en lui-même et tout l'intérêt excité par Jés 

Qebats , dont nous allons reproduire le tableau , se concentrait sur 

interrog; 1 jire de Filleron et sur l'art , qu'on peut appeler magique, 
av'ec lequel M. Paulmier, désigné par la Cour comme interprète, a 

su se faire comprendre de cet homme, dont toutes les sensations ne 

qu'ébauchées, et qui est dépourvu de ce langage par signes de 

convention, à l'aide duquel les sourds-muets instruits s'entretiennent 
avec une si étonnante rapidité. 

Une affluence assez considérable remplissait la salle d'audience où 

°n ne pénétrait qu'avec peine, attendu son étroite enceinte. Beau-
oup
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P ssant, la ruse innoceuted'un amateur qui, repoussé parle gendarme 

e garde a ia porte, s'est avisé de contrefaire le sourd-muet, et, grâce 

sa pantomime, est parvenu à entier et à assister au procès de son 

mpagnon d'infortune. On remarquait parmi les spectateurs plu-

ajgj dames d une misc
 élégante et M. le marquis de Louvois , pair 

Tous les regards se-portent sur Filleron , lorsqu'il es 

ion air est stupide. L'appareil qui l'entoure paraît faire 

est introduit. 

Son air est stupide. L'appareil qui l'entoure paraît faire sur lui peu 

d'impression. Ses sourcils sont froncés ; ses yeux errent quelque 

temps avec nonchalance sur l'auditoire; il reste ensuite immobile. 

M. le président, par l'entremise de M. Paulmier, lui demande son 

nom. C'est le seul mot dont il connaisse les lettres. Il répond] par 

signes qu'il se nomme Filleron , et fait entendre avec ses doigts qu'il 

est âgé de 19 ans. 

M. le président lui fait demander où il est ni. 

M. Paulmier représente par ses gestes un enfant au berceau , à la 

mamelle. Filleron cherche à comprendre; ses yeux 11e quittent pas 

l'interprète. Il fait signe qu'il est venu de bien loin , de bien loin j 

que sou père gâchait du plâtre et plaçait des pierres; ses Jeux mains 

s'élèvent et se baissent tour-à tour pour peindre le mouvement des 

flots. M. Paulmier explique qu'il entend par là qu'il est né sur les 

bords de la mer. 

M. Paulmier l'interroge sur sa demeure, en inclinant la tête sur 

sa main , comme quelqu'un qui dort. 

Filleron se gratte la main comme un homme qui aurait la gale, et 

M.Paulmier explique que l'accusé veut dire par là qu'il habitait Bi-
cètre. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation duquel il résulte 

que Fiileron s' étant échappéde Bicètre vintà Paris, qu'il s'introduisit, 

eu passant sous une porte et en brisaut un carreau , dans l'hospice 

des orphelins, où il avait été élevé, et v vola les habits d'un jeune 

homme de cette maison; qu'il y revint trois jours après, y 

pénétra en escaladant un mur et y déroba dans la cuisine , après y 

avoir mangé, une biaisière , trois casseroles en cuivre et un tablier 

qu'il confia ensuite au nommé Letertre, sourd-muet comme lui, 

connu de tout Paris, où il vend des gâteaux qu'il annonce aux 

passaus ^avec une trompette. Ces objets furent déposés par Letertre 

chez un marchand de vin qui, concevant des soupçons sur leur 

origine, fit arrêter Filleron. 

Al. Le président k M. Paulmier : Expliquez à Filleron qu'il est ac-

xsé de vols commis à l'aide d'escalade^et d'effraction, 

M. Paulmier fait le geste d'un homme qui ravit un habillement et 

se sauve ; il montre ensuite du doigt l'accusé et les magistrats. Fille-

ron fait un signe afSrmatif. M. Paulmier fait le même signe en l'ac-

compagnant du geste d'un cuisinier qui remue un ragoût dans une 

casserole. Filleron indique par ia vivacité de sa pantomime qu'il 

comprend parfaitement. Il feint aussi de remuer une casserolle, et 

exprime par ses doigts qu'il en a enlevé trois, et un autre ustensile 

qui se prend à deux mains. 

Interrogé ensuite-par signes sur la manière dont il a pénétré dans 

la maison , Filleron indique qu'il s'est baissé très bas pour entrer 

sous une porte , qu'il a fait sauter un carreau avec son couteau ; qu'il 

a marché dans un corridor et est arrivé dans la cuisine. 11 fait alors 

alors le geste d'un houime qui mange avec avidité. Il feint ensuite 

de décrocher trois catseroies , de les mettre l'une dans l'autre dans 

un linge, et de s'en aller rapidement. 

Al. te président: Demandez-lui où il a été élevé. 

M.. Paulmier baisse les mains pour indiquer un enfant tout petit ; 

il les élève ensuite pour montrer qu'il grandit. Filleron porte la 

main au coliet de sa veste et explique par là qu'il a été élevé à l'hos-

pice des Orphelius qui portent une petite veste grise à collet rouge. 

M. la président : 11 en a été renvoyé pour iuconduite; demandez-lui 

pourquoi i 1 en est sorti . 

Filleion répond à cette question, que lui transmet par signes l'in-

terprète, en prenant un air boudeur. Il se gratte ensuite la main et 

indique ainsi qu'il a été mis à Bicêtre. 

M. le président : Demandez-lui s'il travaillait de son état de tail-

leur. 

M. Paulmier fait le geste d'un homme qui coud. Filleron fait un 

sigue négatif et se croise les bras pour indiquer qu'il n'avait pas d'ou-

vrage. Il avance ensuite les bras en ayant l'air de pousser quelque 

chose avec force, et montre ainsi qu'il travaillait au puits, à tourner 

la roue. 

M. le président; Demandez-lui pourquoi il s'est échappé deux fois. 

M. Paulmier fait le geste d'un homme qui évite les regards et 

prend ia fuite. Filleron par une pantomime très animée indique 

qu'il s'ennuyait , qu'on le battait. Il fait une laide grimace et re-

tourne sa poche pour montrer qu'il ne gaguait pas assez. 

M,, le président: Depuis son évasion de Bicètre comment vivait-il ? 

M. Paulmier indique Paris en traçant un grand cercle fàft le signe 

d'un homme qui mange et qui dort. Filleron comprend et faitle geste 

d'un homme qui joue de la trompette, et qui mange de petits mor-

ceaux, indiquant par la qu'il vivait avec Letertre, qui souffledans une 
trompette pour annoncer ses gâteaux. 

M. lé président: Demandez-lui si quelques jours avant son arres-

tation il n'a pas donné 5 fr. à Un orphelin qui balayait la porte da 
l'hospice. 

M. Paulmier lui montre 5 fr. et fait le geste d'un petit enfant qui 

balaye et auquel on mettrait quelque chose dans la main. Filleron 

fait un signe affirmatif et et indique qu'en travaillant au puits il 
amassait de l'argent. 

M. le président : Demandez-lui pourquoi il a volé. 

M. Paulmier éprouve ici quelque difficulté à se faire comprendre. 

Filleron finit par entendre les gestes multipliés de l'interprète. Il 

indique qu'il est grand, fait le signe d'un homme qui a faim, qui boit 
un coup et prend une prise de tabac. 

M. le président : Demandez-lui s'il s'avait qu'il faisait mal en dé-
robant. * 

C'est ici que les paroles manquent pour traduire la pantomima 

expressive de M. Paulmier. Il feint d'cjiilever a Filleron sa yeetp, il 
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lui montre les gendarmes , les magistrats, répète le même signe sur 

lui-même et prend un air courroucé, feint de saisir le voleur, de lui 

lier les mains. A toutes ces questions, Filleron répond par le geste 

d'un homm,e qui mange avec avidité et a le ventre creux, ce qui 

veut dire qu'il a volé parce qu'il avait faim. 

s M. le président donne ici lecture de l'inlerrogoire de l'accusé de-

vant M. le commissaire de police et dont le récit fidèle que nous ve-

nons de faire n'est que la reproduction plus détaillée. M. le commis-

saire termine son procès-verbal en déclarant que lorsque l'accusé se 

vit dépouiller des habits qu'il avait pris et dont il s'était revêtu , il 

manifesta un violent desespoir, fil un geste pour saisir le sabre d'un 

.gendarme, ce qui obligea de lui lier les mains. 11 pleura alors abon-

damment et voulut se frapper la tête contre le poêle. On lui deman-

da par signes s'il était fâchéde son action; il fit entendre d'abord qu'il 

se moquait de tout, qu'il voulait se jeter à l'eau ou se couper le cou; 

qu'il ne tenait pas à la vie. Il inclina ensuite la tête, fondit en lar-

mes et demeura immobile, paraissant abîmé dans la plus profonde 

affliction. 

On lui demanda s'il avait faiteffraction.il répondit qu'il avait 

cassé un carreau, qui était déjà un peu cassé, en insistant sur cette 

dernière observation. 

Ou représente à Filleron les objets volés, il fait signe qu'if les re-

connaît et qu'il avait faim. 

M. Paulmier lui demande par gestes s'il a envie de pleurer, s'il en 

est fâché. Il répond qu'il avait faim et qu'il n'avait rien pour mau 

ger. Ici sa pantomime devient plus animée, il faille geste d'un 

homme qu'on pousse, auquel on indique un objet. M. Paulmier ex-

plique qu'il prétend que des sourds-muets comme lui l'ont excité à 

commettre ce vol. 

M. Jurien, conseiller-auditeur, remplissant les fonctions du mi-

nistère public : Demandez à l'accusé s'il n'avait pas déjà été puni 

pourvoi à l'hospice des orphelins. 

M. Paulmier indique l'hospice en touchant son collet, fait le gesle 

cl' un voleur qui prend quelque chose, qu'on arrête, qu'on conduit 

sous une voûte basse et qu'on enferme. Filleron répond par un signe 

affirmaùf , indique en baissant les mains bien bas qu'il était tout pe-

tit , qu'on lui coupait des morceaux de pain trop petits et qu'il avait 

faim. Il se place ensuite dans la position du soldat au port {d'armes 

reste immobile et indique que c'était là sa punition. 

M. le président: Demandez-lui s'il a reçu quelques notions de re-

ligion. 

Notre langue se refuse encore ici à traduire tous les gestes de fin 

terprête; nous voyous seulement qu'il montre à l'accusé le ciel, qu'il 

fait des gestes de prière et se frappe la poitrine eu signe de .meâ 

ttdpâ. Filleron paraît peu comprendre, il répond qu'on lui a un peu 

enseigné à lire et à écrire. 
: La Cour entend ia déposition dé M. Magin , directeur de l'hospice 

des Orphelins. Il rend compté des faits déjà connus, et déclare 

qu'en sou âme et conscience il ne pense pas que l'accusé ait connais-

sance du bien et du mai. 

Le second témoin est le pauvre marchand de gâteaux qui , sourd 

muet comme Filleron , lui donnait quelques secours. M. Paulmier 

annonce uue cet homme, élevé par ftt. l'abbé del'Épée, comprend 

beaucoup mieux les signes que Filleron , et qu'il pourra transmettre' 

ses réponses avec autant de célérité que d'exactitude. 

Le pauvre Letertre paraît fort gai; il salue poliment en envoyant 

un baiser à la Cour. Il lève la main sur l'invitation de M. Paulmier, 

et indique, par un geste énergique, qu'il ouvrira tout son cœur. Il 

accompagne ce geste d'un cri sourd et inarticulé qui ressemble à-peu 

près à oui. (Quelques sots, placés dans l'auditoire, se mettent 

rire.) 

M. le président , avec sévérité : Ces ris sont inconvenans. Res-

pectez du moins l'infirmité de ce malheureux. 

Lé muet indique par signes qu'il s'appelle Antoine-Alexand re Le 

tertre , qu'il est âgé de 4} ans. il feint d'emboucher sa trompette; 

répète le cri bien connu a l'aide duquel il appelle ses chalands, et rit 

aux éclats. 

Le témoin explique, par des gestes très intelligibles , qu'il a reçu les 

objets volés, queFiilerou lui avait dit les avoir reçus pouf les faire éta-

mer. Sa pantomime expressive indique toute sou indignation. Il metla 

main sur son cœur et se cache les yeux de l'autre, semble ensuite re-

pousser vivement les casseiolcs qui sont sur le bureau et indique 

ainsi qu'il ignorait qu'elles fussent volées. Il fait legeste d'un homme 

qu'on arrête, qu'on attache au poteau. M. Paulmier explique que 

l'honnête Letertre comprend très bien que voler c'est faire mal 

qu'on est arrêté et mis au carcau. 

Une pantomime fort animée s'engage ici entre les deux muets; 

M. Paulmier explique que Letertre soutient à Filleron qu'il lui 

dit que ces casseroles lui avaient été remises, pour les faire étainer. 

Fillerùn n'eu convient pas. 

M. le président : Demandez' au témoin si d'autres fois Filleron lui 

aurait remis des objets volés. 

Letertre , auquel cette question est rapidement transmise par M. 

Paulmier, répond négativement et pioteste de nouveau par des 

gestes énergiques , qu'il est honnête, qu'il a du cœur, et qu'il re-

pousse les objets volés. 

L'audition des autres témoins présente peu d'intérêt. 

M. Jurien, conseiller-auditeur, remplissant les -fonctions du mi-

nistère public, prend la parole. « Messieurs, dit-il , ces débats vous 

ont offert un spectacle triste et singulier. Vous avez devant vous un 

malheureux, abandonné dès son enfance, sans parens, sansamis, et 

privé des facultés les plus précieuses que la providence ait départies 

*ux hommes. Aujourd'hui même il ne peut entendre ni celui qui 

l'accuse , ni celui qui le défend. Il s'agit de son honneur et de sa li-

berté , et ses réponses ne nous parviennent qu'avec peine par le i 

nistère d'un interprète. Cependant, Messieurs, quelque ricour
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que puissent paraître nos devoirs , nous devons les remplir , 

» Il faut repousser d'abord les objections , qui sans doute vous 

ront faites. On vous dira qu'un sourd-muet est privé de J'intellige 

accordée aux autres hommes, que, séparé de la société, il n'eu co"* 

naît pas les lois et ne doit pas en subir la vengeance. Ecartons " 

opinions systématiques, quecondamnent à-la-fois la raison etl 
ces 

expé-
rience. Sans doute il existe des sourds-muets que leur malheurêu 

position semble vouer à uue ignorance invincible, qui ne connaisse n 

pas les lois, qui ne peuvent pas les connaître. Mais il eu est aussi 

tere 

une 

chez qui l'intelligence est prompte et facile. S'il fallait des exemples' 

nous pourrions peut-être, sans déroger à la gravité de notre mini*! 

, vous rappeler l'histoire de ce sourd-muet qui, se trouvant dalt" 

ville de province , divisa bientôt toute la société par ses mauvais 

propos. Ne soyons donc pas plus sévères que la nature elle-même » 

Examinant alors les circonstances des vols commis par l'accusé si 

conduite et ses réponses, M. l'avocat-général en conclut que Filierot» 

a agi avec discernement et doit être déclaré coupable. 

M" Charles Ledru, défenseur de l'accusé, prend la parole en ces 

termes ^«Messieurs, ce fut toujours un usage dans notre vieille 

France d'environner de protection et de respect ceux que le ciel seu -

biait avoir marqués du sceau de sa colère. Ainsi la pitié publique les 

vengeait, autant qu'il était en elle, des injustices de la nature et 

elle s'efforçait de rendre moins cruel l'arrêt des destinéesi 

» A la vue de ce qui se passe aujourd'hui , ne vous êtes-vous pas 

demandé, Messieurs, ce qu'on avait fait parmi nous d un culte si 

saiut etde cette touchante consécration du malheur? Quel spectacle 

eu effet, nous a été donné par les débats? Un homme avait vécu i 

dant ao années au milieu de la société, qui jamais n'avait dai 

abaisser les yeux sur ses infortunes. Seul, réduit au milieu des agit 

pen-

gné 

tious de ce monda à vivre dans un abandon et dans un silence ete -

nel , il avait connu tous les maux qui pèsent sur l'humanité, et rien 

de ce qui vient quelquefois nous consoler dans cette vallée de larme . 

Un jour, la puissance publique s'éveille sur lui ! Va-t-elle aii 

nom du plus sacré des devoirs que Dieu lui impose , apporter quel-

ques rayons de lumière à une intelligence si long-temps délaissée? 

Va-t-elle par le bienfait d'une éducation , qui lui coûterait si peu , r -

lever une nature dégradée jusqu'à la dignité de la nature humaine? 

Hélas I cette pensée ne l'occupe même pas. Il lui semble que cet in-

fortuné est'ioiii encore d'avoir subi assez de rigueurs. Elle le traîne 

devant les Tribunaux. Là, elle demande qu'il soit solennellement 

flétri aux yeux de tous ceux qui n'auraient pu s'empêcher de le 

plaindre. Ce n'est point assez : des fers lui sont préparés, et c'est vous, 

Messieurs, qu'elle invite à en charger ces mains qui, jusqu'ici du 

moins, avaient été libres, pour n'essuyer que des pleurs. <-

Vous avez entendu les vœux du ministère public. Qui dé nous 

'emportera? La voix de l'accusation, ou bien celle de l'humanité? 

Ne vous hâtez point de décider. Si vous n'écoutiez que les premiers 

mouvemens de vos âmes, ma cause serait trop belle.... Comprimez; 

les; il faut ducalmeà vos conscience, et je ne veux pas, à l'aide même 

des passions les plus nobles, essayer d'égarer votre justice. Seule-

ment, ce que je réclame de vous, comme un dro.it, c'est qu'après 

avoir prête une oreille si attentive à l'orateur du ministère public, 

vous veuillez aussi examiner avec scrupule et peser sans superstition 

les raisons de la défense; elle ne sera , ni obscure , ni sophistique; 

mais elle fera ce que n'a pas fait le ministère public, elle traitera, ou 

du moins elle indiquera la question de ce procès. 

L n sourd-muet de naissance , sans instruction , est-il comptable de 

ses actions devant la loi? 

» Il y a un an , Messsieurs, une cause entièrement semblable à 

celle de Filleron occupait encore la Cour d'assises de la Seine. L'avo-

cat qui portail alors la parole , et qui a l'honneur de se trouver en ce 

momeiitdevaut vous, crut devoir à cette occasion examiner le problè-

me de l'origine des connaissances humaines. En effet, dans l'état d'e>-

ceptio .i où la nature a placé les sourds muets , peuvent ils avoir la 

science du bien et du mal, du juste et de l'injuste? Tel semblait 

être le premier point à aborder pour éclairer la conscience du jurv. 

» Vos prédécesseurs, Messieurs, n'eurent certainement pas ia pré-

tention de traucher la plus haute et la plus difficile de toute» le» 

questions qui puissent occuper l'intelligence humaine. Ils se^conten-

tèrent d'interroger avec loyauté les inspirations de leur âme, et 

malgré l'évidence du fait qui ne fut même pas contesté , sur leur 

déclaration , l'accusé Nadeau recouvra sa liberté. 

..» Aujourd'hui , Messieurs , je ne placerai pas la discussion sur le 

même terrein. Non que j'accorde à M. l'avocat général , que la ques-

tion nestpas une question philosophique, (je crois même que cette 

réflexion n'est échappée que par mégarde et dans la chaleur du dis-

cours au ministère public); mais après l'avoir profondément méditée, 

il m'a semblé que par égard pour vos iustans , la défense V
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cette fois s'abstenir de prendre parti en des matières qui sont 1 objet 

de si grand débats. 
» Il y a plus de deux mille ans, Messieurs , que les esprits soin m 

mouvement pour résoudre le problême qui n'a pas été trouvé dig»« 

de l'attention de mon honorable contradicteur. 

Peut-être 
Deux mille ans passeront et les enfans des hommes 

S'agiteront encore dans la nuit où nous sommes. 

Où l'homme doit-il chercher le principe de ses connaissances moi' ,' 

les, lu règle de ses devoirs, en un mot le type de toutes les vente» 

sociales? D'où lui viennent ces notions? Dieu les envoie-t-il a cni-

cun de nous eu communiquant saus intermédiaire et par révélation 

immédiate avec nos âmes? Cette force qui se cache sous notre appa-

rence matérielle se développe-t-elle en vertu de sa V
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